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Chers Hangestoises et Hangestois  

Tout d’abord, je souhaite apporter tout mon soutien aux personnes impactées par la violence du contexte 
géopolitique actuel, tant au niveau international avec les différents conflits, qu ’au niveau national avec le 
terrorisme, dans ses différentes variantes.  

Le mois de septembre a rimé avec la rentrée scolaire mais également périscolaire. Les agents sont à pied 
d’œuvre pour rendre le temps de garderie agréable et ludique. La rentrée associative a été aussi intense. 
Les activités proposées sont nombreuses et variées ce qui montre bien le dynamisme qui existe à Hangest 
en Santerre. Pour preuve, le nombre de licenciés enregistrés cette année par l ’US Hangest, dépassant     
l’objectif des 100, de notre nouveau président, Franck Lahoussoye.  

Novembre aura vu arriver la confirmation des deux dernières subventions attendues pour un total de plus de 70% de     
l’opération, nous permettant enfin de confirmer la notification des travaux, aux entreprises concernant la réhabilitation de la 
salle Notre Dame en centre de loisirs et d’accueil périscolaire. Equipement très attendu, pour une ouverture espérée      
initialement à la rentrée 2024, mais qui devrait se décaler à début 2025 probablement.  

Côté travaux réalisés ou en cours, à la suite de ceux entrepris par le SIEP, pour le              
remplacement des canalisations d’eau potable Rue de Plessier, livrés avec un peu de retard, les 
travaux d’aménagement et de sécurisation de cette rue par la Commune , sont en cours depuis 
la fin de l’automne, et devraient être terminés pour la fin du premier trimestre 2024.  

La deuxième phase de reprise des concessions abandonnées au cimetière communal a aussi 
été décalée à cause des intempéries, mais a finalement réussi à être réalisée fin Novembre.  

Par contre l’appel d’offre pour l’amélioration énergétique de l’immeuble de la Poste a été  
déclaré infructueux, pour dépassement du budget prévu, mais également par manque de   
réponses suffisantes; Il sera relancé en consultation auprès des entreprises dès Janvier. 

Et surtout sujet primordial de 2023, nous avons reçu fin août la visite du jury des Villes et 
Villages Fleuris, qui nous a confirmé , à notre grande satisfaction le label 2 fleurs , appréciant particulièrement le principe 
de tontes tardives de certains secteurs, afin de respecter la biodiversité. Cette distinction         récompensant l’investisse-
ment et l’implication de l’équipe technique municipale, qui n’a pas ménagé ses efforts pour           présenter une Commune 
attrayante et entretenue.  

Nous avons appris très récemment être lauréat de la première liste des villages labellisés Village d’Avenir, dispositif annoncé 
par la première ministre en Juin 2023, dans le cadre du plan France Ruralités. Ce qui nous permettra d’être soutenu pour le 
montage des futurs projets par l’état.  

Les projets pour 2024 seront axés d’abord sur la communication avec la mise en place d’un panneau lumineux, mais aussi 
sur la continuité de restructuration du cimetière avec la troisième tranche de reprise des concessions abandonnées et la 
réalisation de cavurnes. Mais surtout la préparation du futur avec des travaux d’études pour l’amélioration énergétique des 
bâtiments communaux, pour la restructuration de la cuisine de la salle des fêtes, ainsi que pour les allées du cimetière, sujet 
sensible depuis l’arrêt des traitements herbicides. 

Pour conclure, je vous invite à profiter des diverses animations qui seront organisées cette année sur la commune, par 
l’équipe municipale ou l’ensemble des associations. Un programme bien chargé, que vous retrouverez dans ce bulletin     
municipal.  

Les élus et le personnel communal s’associent à moi pour vous souhaiter ainsi qu’à vos familles une belle année 2024. 
Qu’elle vous apporte le meilleur, qu’elle soit riche en belles surprises et épargne votre santé.  

 

       Le Maire 
      Patrick JUBERT 

L’édito Belle année 2024 

Fin août la visite 

du jury des Villes 

et Villages Fleuris, 

nous a                 

confirmé le label             

« 2 fleurs » 
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Le conseil Municipal a : 

-Autorisé Monsieur le Maire à signer la 
convention pour l’instruction et la      
dématérialisation des autorisations et 
actes relatifs à l’occupation du sol avec 
la CCALN 

-Présenté le rapport annuel du SIEP 

-Clôturé au 31 décembre 2023, le budget 
annexe « lotissement les Alouettes « et 
transféré au budget principal 

-Fixé les tarifs du repas champêtre du   
3 septembre 2023 et validé le montant 
pour encaissement 

-Remboursé sous forme de subvention 
exceptionnelle à l’association les Amis de 
l’école les factures de la décoration du 
repas champêtre 

-Validé le marché pour l’OPC du chantier 
de la Salle Notre Dame 

-Choisi les entreprises retenues pour les 
travaux de la Salle Notre Dame 

-Fixé le prix du repas des aînés du         
15 octobre 2023 et prévu l’organisation 

-Augmenté de 0,20€ le tarif pour les 
repas cantine suite au nouveau marché 
API 

-Autorisé Monsieur le Maire à solliciter 
une subvention au Conseil Départemental 
au titre de la politique territoriale Fond 
d’appui aux communes  

-Accepté le devis pour rejointer une   
partie du mur du cimetière (36m2)  

-Validé la solution de démontage du 
poste cabine rue d’Arvillers  

Jeudi 21 septembre 2023 

Liste des points abordés lors des conseils municipaux                                                          
du second semestre 2023 
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Le conseil Municipal a : 
 
-Délibéré pour la décision modificative N°
2 du budget principal  
 
-Délibéré pour la relance de l’appel 
d’offre concernant l’amélioration              
thermique du bâtiment de la poste  
 
-Validé la convention Crédit Agricole pour 
le distributeur automatique de billets  

Jeudi 9 novembre 2023 
-Délibéré pour déterminer l’enveloppe 
pour le complément indemnitaire             
attribué pour 2023 

-Présenté le Plan d’Aménagement et de 
développement Durable en lien avec 
l’élaboration du PLUI en cours 

-Validé le principe pour le colis des Aînés 

-Délibéré pour la mise en place de la 
prime pouvoir d’achat exceptionnel 

-Validé la proposition ligne de trésorerie 
pour le chantier rue de Plessier 
 
-Organisé la distribution des sacs jaunes 
et bleus en décembre  
 
-Accepté l’opération « sapin des                
commerçants » 
 
-Validé le budget livre de Noël 
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-Etudié la modification du montant des 
frais de scolarité des enfants de la   
Commune de Fresnoy en Chaussée 
 
-Délibéré suite au débat sur les            
orientations générales du Projet            
d’Aménagement et du Développement 
Durable (PADD) 
 
-Proposé les zones d’accélération pour le 
développement de la production             
d’énergies renouvelables (ZAEnR) 
 
-Délibéré sur une prime exceptionnelle 
du pouvoir d’achat, pour le personnel 
communal. 

Jeudi 14 décembre 2023 

Mairie 
17 Place du Jeu de Paume 

 
Lundi : 10h00 - 12h00 et 16h00 - 17h30 

Mardi : 10h00 - 12h00 
Mercredi : Fermée 

Jeudi : 10h00 - 12h00 et 16h00 - 17h30 
Vendredi : 10h00 - 12h00 et 16h00 - 17h00 

Samedi : 8h30 - 11h30 

Rappel des horaires 

Agence Postale Communale 
2 Rue de Contoire 

 
Lundi au vendredi : 13h30-16h30 

Samedi : 9h00 - 11h00 

Médiathèque 
Rue Paul Laurain 

 
Lundi : 8h45 - 11h30 

Mardi : 8h45 - 11h30 et 16h30 - 19h00 
Mercredi : 9h00 - 12h00 

Jeudi : 8h45 - 11h30 
Vendredi : 8h45 - 11h30 

 

-Choisi le prestataire pour l’assurance 
dommages ouvrages du futur centre de 
loisirs  

-Validé le choix de l’entreprise pour la 
mission G4/G5 

-Débattu afin de valider la mission    
complète de l’assistant du maître      
d’ouvrage MPI 

-Accepté l’avenant proposé par le MOE 
sur la base du nouveau coût des travaux 

Le conseil Municipal a :  
 
-Délibéré pour la reconduction du plan 
hivernal 2023/2024 
 
-Validé l’enveloppe financière pour les 
investissements à pourvoir avant le vote 
du budget 2024 
 
-Délibéré pour valider la notification des 
travaux aux entreprises du futur centre 
de loisirs et l’accueil du périscolaire 



Notre commune à la une 
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A la suite de la visite du jury des villes et villages 
fleuris le 24 août dernier, notre Commune a             

l’honneur de garder sa deuxième fleur.  

Grâce à vos efforts et investissements ainsi qu’à 
ceux des employés communaux, nous avons la 
chance d’avoir un village attirant et agréable. 

 

Le respect et l’entretien des différents espaces de 
biodiversité sont également un atout pour notre 

Commune.. 

https://www.google.com/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Ffr.freepik.com%2Fphotos-vecteurs-libre%2Fillustration-fleur&psig=AOvVaw0sxWBK5ihjLwCDgJL0oz65&ust=1701768153538000&source=images&cd=vfe&opi=89978449&ved=0CBEQjRxqFwoTCNCftMS69YIDFQAAAAAdAAAAABAJ
https://www.google.com/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Ffr.freepik.com%2Fphotos-vecteurs-libre%2Fillustration-fleur&psig=AOvVaw0sxWBK5ihjLwCDgJL0oz65&ust=1701768153538000&source=images&cd=vfe&opi=89978449&ved=0CBEQjRxqFwoTCNCftMS69YIDFQAAAAAdAAAAABAJ
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L’accueil de loisirs du mercredi est toujours aussi dynamique, avec 
une moyenne de 25 enfants chaque semaine.  

Les thèmes proposés sont très variés, avec du sport, un projet autour 
de jeux de rôle et de magie ainsi que la découverte de l’Hiver.  

D’autres projets vous attendent et des sorties sont à venir pour le 
reste de l’année scolaire !  

Avec toujours plus de 70 enfants présents sur le temps 
méridien et une vingtaine sur les garderies, le périscolaire 

tourne toujours à plein régime.  

Les enfants auront profité des différents ateliers                
thématiques mis en place sur les temps du soir, sur            

inscription ( langue des signes, cirque ) et auront l’occasion 
de découvrir les autres thèmes durant les périodes            

suivantes.  

N’oubliez pas que « l’espace parents» est toujours dispo-
nible et qu’il vous permet d’inscrire vos enfants aux diffé-

rents temps d’accueil. 

La Jeunesse 

Des chiffres records pour le centre de loisirs d’Octobre !  

87 enfants ont profité des différents thèmes mis en place par les 
animateurs.  

 

Les plus petits ont aidé la Pat’Patrouille et sont partis à la            
recherche de Woodie pendant que les plus grands se sont mis 
dans la peau d’aventuriers ainsi que dans celle d’enquêteurs.  

 

Rendez-vous le 26 février pour de nouvelles aventures. 



Travaux  
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Les sanitaires de la classe des maternelles ont été remis au goût du 
jour. L’ancienne faïence murale a été remplacée par un nouveau      

revêtement afin d’amener du neuf et de la modernité.  

La tuyauterie a elle aussi été entièrement rénovée. 

Les sanitaires publics, situés sur la Place du Jeu de Paume ont eu le 
droit à leur rafraîchissement leur redonnant plus fière             

allure. 

Après la remise en conformité des branchements par le SIEP du    
Santerre, les travaux de la Rue de Plessier ont commencé. 

Les rénovations des trottoirs, parkings et chaussée sont bien avancées .  

Cela permet donc de créer un nouveau cheminement piéton, des places 
de parking supplémentaires et une sécurité accrue pour les passants et 

riverains.  

Durant toute l’année 2023, les     
employés communaux n’ont cessé 

de travailler pour embellir ou      
remettre en état le patrimoine      

communal. 

Sur cette photo par exemple, le 
rafraîchissement d’un des couloirs 

de l’école communale dont la           
peinture a été appliquée pendant les 

vacances de Noël 2023. 
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Suite à la nécessité 
d’abattre un chêne adulte 
pour le passage des pales 
d’éoliennes, une allée de 
nouveaux chênes a été  

plantée sur le chemin du 
tour de ville entre la Route 
de Davenescourt et la Rue 

d’Arvillers afin de                     
compenser cette perte, à la 
charge du groupe VALECO. 

Les mesures paysagères prévues dans le permis de construire n’ayant 
pas complétement été respectées par rapport à l’an passé, l’implantation 
de haies a été renforcée dans le sud du village, avec également pour but 
de restituer la fonction de haies bocagères en pourtour des villages du 

Santerre.  

L’aménagement paysager a été finalisé par l’équipe 
municipale pendant l’automne 2023 autour de           

l’ossuaire du cimetière de la Commune.. 



noTre commune : l’acTu 

Repas champêtre 

Le 3 septembre, organisé par la Commune pour la troisième année de suite, le repas champêtre a réuni une centaine de                
personnes !  

Avec une thématique autour de Antilles, les habitants ont pu profiter d’une journée conviviale sous un certain air de vacances.  

Nous nous donnons rendez-vous l’année prochaine !  
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Escapade en Champagne 

Le jeudi 7 septembre, le Club des Aînés a organisé un voyage 
d’une journée en Champagne, avec 57 adhérents. 

Au programme, visite de la fabrique de Biscuits Roses de la 
maison FOSSIER suivi d’une visite commentée du vignoble en 

train pour découvrir le savoir des vignerons.  

Pour clôturer ce voyage, visite de cave avec dégustation de 
champagne chez un viticulteur.  

Marche des Aînés 

Samedi 16 septembre, journée conviviale avec la découverte du 
circuit pédestre des Sentiers de l’Avenir par une trentaine de 
personnes, suivi du traditionnel cochon à la broche préparé par 

Dimitri.  

Repas des Aînés par la Commune 

Le 15 octobre, la Commune a organisé un repas, offert pour les 
habitants de 65 ans et plus, comme à son habitude. 

Notre traiteur local s’est occupé de la restauration. 

Ce moment d’échanges et de décontraction était accompagné  
d’une animation musicale par Mme Cathy PETIT. 

 



noTre commune : l’acTu 
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Défilé d’Halloween 

Le samedi 28 octobre, un goûter d’Halloween a 
été organisé par l’association « Les Amis de 

l’Ecole » 

Différentes créatures effrayantes étaient au  
rendez-vous pour partager ce moment. 

Une élection du plus beau costume pour les  
enfants petits, moyens et primaires.                            

Les 3 gagnants se sont vu remettre un bon de 
20€ chez «JouetClub.» 

Hangi Rose 

Le samedi 29 octobre l’association « Les Coureurs Hangestois »« a organisé 
des marches solidaires de 5 et 9km, ainsi qu’un trail de 9km au profit de 

l’Association Gustave Roussy ( lutte contre le cancer ) 

120 personnes ont participé à ce moment de solidarité, y compris leurs 
fidèles compagnons.  

11 Novembre 

Hommage à nos soldats morts pour la France durant la première guerre 
mondiale.  

5 Décembre 

Hommage à nos 
soldats morts pour 
la France durant la 
guerre d’Algérie.  

Soirée jeux de sociétés 

Le 28 novembre, La ludothèque de l’Espace de Vie Sociale de la Communauté 
de Commune Avre Luce Noye est venue nous faire découvrir des jeux de             

sociétés divers et variés !  

Une vingtaine de personnes ont participé à ce moment de partage et de              
découverte 

Arbres fruitiers 

Le 25 novembre, dans le cadre du parc éolien 
Champs Perdus 2, Valeco ( installateur des           

éoliennes ) a distribué gratuitement des arbres 
fruitiers aux habitants d’Hangest en Santerre. 

L’ensemble des dons disponibles ( 300 ) ont 
trouvé un propriétaire. 

Concert « Chés wépes » 

Le 4 octobre, environ 50 personnes ont profité 
gratuitement d’une soirée musicale mouvementée ! 

( financée par la CCALN ) 

 Entre valses festives, javas endiablées et tangos 
fantaisistes, ce concert avait la particularité d’être 

en langue locale. 

https://www.google.com/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Fwww.istockphoto.com%2Ffr%2Fillustrations%2Fjeux-de-soci%25C3%25A9t%25C3%25A9&psig=AOvVaw3kWz6sdTfQVvUD2KX0Z_Mb&ust=1702980729139000&source=images&cd=vfe&ved=0CBEQjRxqFwoTCNjEm9_fmIMDFQAAAAAdAAAAABAE
https://www.google.com/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Fwww.freepik.com%2Ffree-photos-vectors%2Fwinner&psig=AOvVaw0Q5fkDxjUBI4kkU3ccog22&ust=1703323100990000&source=images&cd=vfe&opi=89978449&ved=0CBEQjRxqFwoTCPiHgZbbooMDFQAAAAAdAAAAABAj
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Il est hangestois ! 
À la découverte de Mr. Urbain DELEENS  

Qui est DELEENS Urbain ?  

Monsieur Urbain DELEENS, pépiniériste de métier à Hangest-en-Santerre, s’est inscrit 
dans l’histoire de notre Village grâce à ses 23 années de mandat.  

Son parcours 

 Mr Urbain DELEENS était comptable dans l’entreprise      
FISCHER fondée en 1856, pépinières située dans notre village.  

    

 Son histoire dans notre Commune continue en 1947. 

Monsieur Urbain DELEENS est élu Adjoint de Monsieur GUERLE Joseph, 
Maire à cette époque.  

 

 En 1948, Monsieur GUERLE décède et l’élection d’un nouveau 
conseil municipal s’établit le 28 février. Monsieur Urbain DELEENS  
devient alors Maire d’Hangest en Santerre.  

 

 Ce mandat lui tient à cœur, puisqu’il l’occupera de 1948 à 1971, 
soit durant 23 ans.  

 

 Pépiniériste de renom, il a fait d’Hangest en Santerre un   
village fleuri très réputé puisque la Commune fait encore partie        
aujourd’hui des villes et villages fleuris.  

 

 Cet homme, plein d’ambition et de projets, fut en parallèle, de 
1964 à 1970, conseiller général du canton de Moreuil où il s’est beaucoup 
investi en :  

 - œuvrant en faveur de l’intercommunalité  

- en fondant le S.I.V.O.M de Moreuil dont il a assuré la présidence. 

 

  

En conclusion, Monsieur Urbain DELEENS était un 
homme très ambitieux et avec l’envie de bien faire au 

sein des différents postes qu’il occupait. 

 

Son rôle au sein de la Commune, et ses alentours, a 
joué un rôle majeur dans leur développement.  

 

Il a consacré une partie de sa vie dans l’évolution de 
notre village. Afin de continuer à honorer sa mémoire, 

une rue porte son nom 

 

Monsieur Urbain DELEENS s’est éteint à l’âge                    
de 84 ans. 
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Hangest, toute une histoire ! 

Une histoire d’années... 

Nous vous proposons une balade dans les rues d’Hangest-en-Santerre, à travers les années.  
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c’esT noël ! 

Parce-que l’on ne dit jamais 2 sans 3 , le marché de Noël a pris 
place à la salle des fêtes le week-end des 25 et 26 Novembre ! 

 

Les exposants présents sur place ont fait découvrir aux visiteurs, 
des produits de qualité, variés et de tous types.  

 

Pour accompagner notre marché de Noël, l’Association des amis 
de l’école assurait la buvette et a offert, à cette occasion, un vin 

chaud aux visiteurs.  

https://www.google.com/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Ffr.freepik.com%2Fvecteurs-premium%2Fjeu-symboles-noel-icones-noel-colorees-isolees-fond-transparent-blanc-traditiona_36591326.htm&psig=AOvVaw2GufJcT0M0zNBCAKwZh0pq&ust=1701767190997000&source=images&cd=vf
https://www.google.com/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Ffr.freepik.com%2Fvecteurs-premium%2Fjeu-symboles-noel-icones-noel-colorees-isolees-fond-transparent-blanc-traditiona_36591326.htm&psig=AOvVaw2GufJcT0M0zNBCAKwZh0pq&ust=1701767190997000&source=images&cd=vf
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c’esT noël  

Quelques habitants du village sont venus partager un moment                
chaleureux et convivial au Mille club, en confectionnant leur couronne 

de Noël afin d’agrémenter leur décoration.   

Comme à son habitude désormais, 
les enfants d’Hangest en       

Santerre scolarisés dans un autre 
établissement que celui de la 
commune, ont reçu, eux aussi, 

leurs cadeaux remis par                 
Monsieur le Maire et                    

Mme Géraldine DESARDILLIERS, 
adjointe, le samedi 23 décembre. 

L’arbre de Noël organisé par la commune s’est déroulé le              
vendredi 15 décembre sur le temps scolaire avec plein de               

surprises pour les enfants de maternelle le matin et de primaire        
l’après midi. 

 L’occasion aussi de partager un goûter et de rencontrer le Père Noel. 

Comme chaque année, le sapin communal s’est érigé 
afin d’imprégner notre village de la magie de Noël.  

 

Accompagné des guirlandes lumineuses, il permet à 
tous d’attendre bien sagement l’arrivée du père Noël.  

 

Nous remercions les employés communaux pour leur 
investissement dans cette décoration.  

Le périscolaire a proposé aux enfant un atelier de Noël.  

A travers cette activité, les enfants ont pu                           
confectionner leur bonhomme de neige afin d’embellir 

et personnaliser les décorations de la maison. 

Sans oublier, un bon repas de Noël, tous ensemble, lors 
du temps méridien. 

Le dimanche 10 décembre, 121 personnes ont apprécié 
le repas de Noël festif organisé par le club des Aînés 

de la commune, préparé par le traiteur               
communal et animé par la musicienne Cathy.              

L’ensemble des personnes sont reparties enchantées. 



Naissance :  

Le 21 juillet : MERCIER PETIT Azylis 

Le 24 août : DOUVRY Mia  

Le 20 septembre : PEZIM PAUMARD Emile 

Le 16 décembre : BOUCHARD Chelsea 

La liste des états civils est établie en fonction des documents qui nous ont été retranscrits par les services de l ’Etat Civil des mairies des lieux de naissance ou de décès.  
 

Nous ne pourrions être tenus pour responsable si une personne devant faire partie de cette liste n’y figurerait pas. 

Mariage :  

Le 12 août : Mr SALLE Arnaud et Mme CARBONNIER Pauline 

Le 26 août : Mr DHEILLY Arthur et Mme MOHAMED Amélie 

« A l’écoute de mon village « 

La liste « A l’écoute de mon village » n’a pas souhaité communiquer dans ce numéro « d’Hangest le Mag ». 

Décès :  

Le 24 juillet : Mr COUTURE Hervé  

Le 11 août  : Mme LESCOT Geneviève épouse DESACHY 

Le 17 août : Mme BONARD Maryse épouse MAUPIN  

Le 10 novembre : Mr GODIN Jean 

Le 27 décembre : Mme DELARGILLE Yvette 

Le 29 décembre : Mr BACOUEL Daniel 
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le moT de l’opposiTion 

l’éTaT civil 

Tous responsable pour une commune saine 

 
Durant cette année, dans notre Commune, des dépôts d’ordures, de 

gravats ont été découverts à plusieurs reprises. 
 
 

Nos employés municipaux et le Conseil Communal essaient de tout 
mettre en œuvre afin de faire de notre village un lieu saint, 

agréable et propre. 
 

Nous espérons que les auteurs de ces actes sauront prendre  
conscience du bien vivre ensemble. 

 
Pour une commune propre, nous sommes tous responsables. 

 

HangesT en sanTerre : village d’avenir 

Le programme « Villages d’Avenir » vise à aider les communes rurales à 
réaliser leurs projets de développement à travers un accompagnement en 
ingénierie.  
Suite à un appel à candidature, une première campagne de nomination 
vient de désigner les communes lauréates . Dans la Somme 17 communes 
ont été retenues dont celle d’Hangest en Santerre.  
 
Les principaux thèmes d’appui sont: - Habitat / logement / rénovation du bâti dégradé, - Transition énergétique ( éclairage public, 
rénovation énergétique, valorisation touristique ) - Patrimoine et cadre de vie - Services et commerces de proximité  
Pour plus de renseignements concernant les autres thèmes, se rendre sur le site de la Sous Préfecture de Montdidier dans 
l’’onglet Presse.  
 
Villages d’avenir vise principalement à faciliter le quotidien des élus développeurs de leur commune en accompagnant leurs            
projets et en les orientant vers les dispositifs et aides existantes de l’État comme des autres partenaires financeurs.  
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LA médiathèque Municipale  

mediatheque@hangestensanterre.fr 

03.22.94.94.31 

Rue Paul Laurain 

* Retrouvez notre catalogue en ligne à l’adresse suivante : 

https://hangest-pom.c3rb.org 

Lundi : 09h00 - 11h30 

 Mardi : 09h00 - 11h30/16h30 -19h00 

Mercredi : 09h00 - 11h30  

Jeudi : 09h00 - 11h30  

Vendredi : 09h00 - 11h30 

Les ressources numériques sont financées par la bibliothèque départementale de la Somme                                      
et sont gratuites pour tous les lecteurs de la médiathèque d’Hangest en Santerre. 

Les ressources numériques gratuites 

  Réduisons nos déchets 

Afin de réduire les déchets et pour 
répondre à un objectif du PCAET de la 
CCALN, la commission environnement a 

débattu favorablement pour une             
dématérialisation des calendriers de 

collectes 2024. 

La version dématérialisée de notre 
commune vous sera transmise à travers 
les différents outils de communication 

( page Facebook, site internet )  

Du côté de la CCALN, les versions            
dématérialisées des calendriers seront 

disponibles sur le site internet et             
imprimés à la demande.  

Des communications Facebook                 
seront faites régulièrement  

https://www.google.com/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Fwww.lettresadhesives.net%2Fstickers%2Fsticker%2F342%2Flogo-de-telephone&psig=AOvVaw1W-pVcpJjGawJi3PDsjKBp&ust=1606556852872000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCLiH--i4ou0CFQAAAAAdAAAAABAD


Le mot des associations 
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GYM LOISIRS 

 Le nouveau matériel est arrivé pour nos performances à venir ! 

 Il y en a pour tous les niveaux, tous les âges, toutes les motivations…. 

 Nous tenons à remercier les adhérents (es), le Conseil Départemental et la       
commune d’Hangest pour leur soutien et leurs aides.  

 Nous vous souhaitons à tous et à toutes de belles fêtes de fin d’année. 

     Le Club de Gym Loisirs Hangest 

L’US HANGEST 
 

 En cette fin d'année, un petit bilan s'impose, tout d'abord le nombre de licenciés est en très nette augmentation puisque 
nous atteignons le nombre de 102 qui ont entre 5 ans et 62 ans. Nous avons tout simplement doublé le nombre de nos membres.  

 
 Le bilan sportif est également très bon, l'équipe senior A est leader de son championnat,  les seniors B réalisent de très 
bons matchs dans un très bon état d'esprit. 
Nos féminines occupent le milieu de classement et pour terminer nos jeunes de 5 ans à 15 ans répartis en 5 équipes en entente 
avec nos clubs voisins réalisent de superbes matchs. 
Les entraînements du mercredi sont d'ailleurs un moment particulier puisque nous sommes jusqu'à 100 personnes sur le terrain, 
où parents et enfants profitent de nos installations et de notre nouveau matériel  sponsorisé par le Crédit Agricole.  

 
 Nos sponsors occupent une place importante de la vie de notre club, d'ailleurs 2 nouveaux sponsors nous rejoignent, en 
effet: la société Recolia et la société Alizon vont nous accompagner, chacun d'eux va équiper 2 équipes. 
Je tiens d'ailleurs à remercier nos sponsors de longue date comme Cocci Market, Lassiette Matériaux, boucherie Crosnier,          
pharmacie Bertoux, entreprise Scherpereel, CLT.... 

 
 Voilà pour le bilan de fin d'année, les membres du club et moi même vous souhaitons une bonne année à tous.   

          Le Président  
          Franck LAHOUSSOY 

LES ANCIENS COMBATTANTS 

 Nous souhaitons remercier les personnes qui nous ont chaleureusement                
accueillis lors de notre tournée de calendrier.     
 Nous avons une pensée pour Monsieur Jean GODIN, ancien combattant et ancien 
Maire de la Commune qui nous a quittés cette année. 

  Nous vous souhaitons à tous une bonne année 2024.    

     Le Président 

LES COUREURS HANGESTOIS 

 Les Coureurs Hangestois vous souhaitent une joyeuse année sportive. 

Vous pouvez nous retrouver  

Les coureurs : Le mercredi à 18h45 / le dimanche 9h30 et occasionnellement le vendredi. 

Les marcheurs : en semaine et le dimanche 10h00                                                                              
(marche douce sur Hangest avec Sylvie, marche soutenue, initiation marche nordique, sortie extérieure )  

Les Vététistes : en semaine et le dimanche 9h30  

Pour plus de renseignements : 06.-13-43-43-09 

Mail : les.coureurs.hangestois@gmail.com 

Facebook : @LesCoureursHangestois 

    Cyril BENNEZON 

    LCH-LMH-LVH 



LE CLUB DES AÎNES HANGEST LA ROSE 

 Le club remercie les nombreux adhérents qui ont participé aux activités en 2021 et récemment au repas de Noël où nous 
étions 120. 
 
Le programme pour l’année 2024 :  
- Samedi 20 janvier à 14h30 : Assemblée générale à la salle des fêtes. Le prix d’adhésion au club est de 20€ 
- Samedi 10 février à 12h00 : Repas tartiflette 
- Jeudi 21 mars à 12h00 : Déjeuner-spectacle au P’TIT BALTAR à Nesle. 
- Mercredi 15 mai et jeudi 16 mai : Voyage en Bretagne 
- Jeudi 13 juin : Voyage dans le Pas-de-Calais  
- Dimanche 7 juillet à 12h00 : Repas de l’amitié à la salle des fêtes  
- Jeudi 12 septembre : Voyage à Arras et Lewarde  
- Samedi 14 septembre : Journée marche solidaire et déjeuner cochon à la broche 
- Jeudi 14 novembre : Fête de la bière au Père Matthieu 
- Dimanche 8 décembre : Repas de Noël à la salle des fêtes. 
 
Tous les lundis à 9h30 : pour les adhérents, rendez-vous à l’église pour effectuer une marche d’environ 1 heure. 
Tous les mardis à 14h00 : pour les adhérents, après-midi jeux de sociétés au Mille Club. 
 
 Nous espérons que vous serez nombreux à adhérer à notre club. Nous vous attendons à l’assemblée générale. 
Dans l’attente, le Président et les membres du bureau vous présentent leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année.  
        
        Le Président  
        A. DA SILVA 
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Le calendrier des festivités 
*Ce calendrier est prévisionnel. Il peut être modifié à tout moment. 

Samedi 13 avril 

Parcours du Cœur 

 

Infirmière ASALEE 

 

Place du Jeu de Paume 

Vendredi 28 juin 

Remise des prix aux 
enfants 

 

Commune 

 

Salle des fêtes 

Samedi 10 février 

Tartiflette 

 

Club des Ainés 

 

Salle des fêtes 

Lundi 1er Avril  

L’Hangestoise 

 

Les cyclistes Hangestois 

 

Place du Jeu de Paume 

Du 26 Février au 8 mars 
 

ALSH 
 

Familles Rurales 
 

Salle des fêtes 

Samedi 6 juillet 

Repas de l’amitié 

 

Club des Aînés 

 

Salle des fêtes 

Samedi 29 juin 
 

Kermesse 

 

Ecole communale 

Jeudi 13 juillet 

 

Festivités de la fête 
nationale 

 

Commune et associations 

 

Place du jeu de Paume 

Du 8 juillet au 2 août 

ALSH 

 

Familles Rurales 

 

Ecole communale 

Vendredi 14 juillet 

Commémoration 

 

Commune 

 

Monument aux Morts 

Samedi 16 mars 

Soirée Moule/Frites 

 

Les Amis de l’Ecole 

 

Salle des fêtes 

Samedi 22 juin 

Fête de la Musique 

 

Commune 

 

Place du Jeu de Paume 

Samedi 20 janvier 

Assemblée générale 

 

Club des Aînés 

 

Salle des fêtes 

Samedi 21 mars 

Voyage à la journée 

 

Club des Aînés 

 

Nesle 

Samedi 30 mars 

Chasse aux œufs 

 

Les Amis de l’Ecole 

 

Place du Jeu de Paume 

Samedi 20 avril 

Atelier de printemps 

 

Les Amis de l’Ecole 

 

Préau de l’école 

Samedi 27 avril 

Rallye pédestre 

 

Gym Loisirs 

 

 

3 et 4 juin 

Fête locale 

 

Commune et associations 

 

Place du jeu de Paume 

Mercredi 8 mai 

Commémoration  

 

Commune 

 

Monuments aux morts 

Du 15 au 16 mai 

Voyage de 2 jours 

 

Club des Aînés 

 

Bretagne 

9 juin 

Elections Européennes  

 

Salle des fêtes 

 

 



POINT D’ETAPE PAR SOMME NUMERIQUE SUR LE  
 

DEPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE A HANGEST EN SANTERRE 
 

 
Parmi ses nombreuses missions, Somme Numérique a en charge le déploiement d ’un réseau de fibre optique à destination des 
professionnels et particuliers de la Somme soit près de 220 000 prises à construire d’ici fin 2024. 
 
Sur la plaque d’Arvillers et des communes avoisinantes, à laquelle est rattachée Hangest en Santerre, cela représente plus de 
2400 prises reparties sur 6 secteurs techniques. 
 
Concrètement, les travaux nécessitent la création de 23 km de génie civil et la pose de 108 km de fibre sur l ’ensemble du nœud 
de raccordement optique.  
 
De manière générale, les travaux de construction sont terminés et les réceptions terrain débuteront à partir de la fin janvier 
2024. Viendra ensuite une opération de vérification des plans de recollement. Il s ’agira de nous assurer que les schémas      
d’ingénierie ont été respectés et que le réseau est fonctionnel avant l’intégration de chaque adresse auprès des opérateurs.  
 
C’est une étape fastidieuse mais indispensable pour permettre une maintenance efficace le moment venu.  
 
Cette étape terminée, le réseau sera réglementairement gelé pendant 3 mois, pour permettre aux opérateurs Orange, SFR, FREE 
et Bouygues d’installer leurs équipements de brassage dans les armoires de rue.  
 
L’ouverture commerciale proprement dite est donc estimée à l’été 2024. C’est à partir de ce moment que les habitants pourront 
souscrire une offre fibre auprès de l’opérateur de leur choix.        

Déploiement de la fibre optique à hangest en santerre 

VOTRE LOGEMENT EST-IL ÉLIGIBLE ? Une seule adresse à retenir : 
 

https://www.somme-fibre.fr/ 

COMMENT SAVOIR SI MON LOGEMENT EST ELIGIBLE 

Rien plus de simple, Altitude Infra Somme, le délégataire en charge de l ’exploitation et de la maintenance du nouveau réseau a 
mis en ligne un site très simple d’utilisation et disposant d’un outil d’éligibilité : https://www.somme-fibre.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis ce site, vous pourrez par exemple, savoir si votre habitation est éligible, connaître quels opérateurs sont disponibles ou   
encore signaler un dommage ou une dégradation sur le réseau. 

https://www.somme-fibre.fr/

